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La réforme de l'Etat coûte
150 millions à Bruxelles

La loi spéciale de financement consécutive à la sixième réforme de l'Etat
coûte cher aux finances régionales, et le problème devrait s'aggraver.

Depuis la sixième réforme
de l'Etat, les Régions dé-
gagent l'essentiel de

leurs recettes des additionnels ré-
gionau.x à l'impôt des personnes
physiques (IPP). Un mécanisme
de solidarité nationale au profit

des entités les moins prospères
existe. Jusqu'en 2025, la Région
bruxelloise sera hissée, à coups de
transferts financiers, au niveau
de la moyenne nationale. Mais, à

cette date, la solidarité fédérale
va se réduire progressivement.

Or la population bruxelloise croit
grâce à l'arrivée de citoyens qni ne
contribuent pas tous à la fiscalité
brm:elloise: parce qu'ils sont
exonérés d'impôts chez nous, tels
les fonctionnaires internatio-
naux, ou parce qu'il s'agit de per-

sonnes défavorisées. Autre motif
d'inquiétude, les recettes d'im-

pôts sont inférieures aux prévi-
sions inscrites dans la loi spéciale
de financement. Le ministre ré-
gional de l'Economie Didier Go-
suin (Défi) a fait le total des coûts

sous-évalués: « On est au moins
à 150 millions de pertes rien que
pau'r la. Région bl"u.;relloise. On
assainit l'Etat fédéml ,~ul' le dos
des Régions » .•

La sixième réforme de l'Etat
pénalise la Région bruxelloise

BUDGET La nouvelle loi spéciale de financement n'est pas neutre
II> A court terme, elle prive
les finances bruxelloises de
150 millions d'euros par an,
calcule Didier Gosuin (Défi).
II> A long terme, l'exode urbain
pèse sur le budget bruxellois.

Voici cinq ans, la Belgique se do-
lait d'une nouvelle organisation
institutionnelle (avec de gros

transferts de compétences vers les Ré-
gions) et adoptait Ulle réforme dl' sa loi
spéciale de financement (qui règle les
moyens dévolus aIL'\:diftërentes compo-
santes de l'Elat fédéral), A l'époque,
mandataires politiques et experts multi-
pliaient les projections budgétaires pour
chaq lie entité, Le fantasme? Personne
n'y perdrait (vraiment, cn tout cas à
collrt termc),

Aujourd'hui, où en est-on? Difficile à
dire puisqu'il n'existe pas, dans notre
Ro~'aume, de suivi précis et bJ'stéma-
tique des effets de la sbcième réforme de
l'Etat! Et que rares sont les spéeialL~tes
qui ont le temps de s'y pencher .. , Ceux
qui le font jettent ponrtant un regard
sombre voire noir sur les perspectives
hruxelloises .. ,

L'exode dei. classe mDyenne
58 poursuit

Pour rappel, en vertu de la nouvelle loi
de financement, les Régions dégagent

l'essentiel de leurs recettes des addition-
nels régionaux à l'impôt des personnes
physiques (IPP), Les huit partis signa-
taires de la réforme de l'Etat ont toute-
fois prévu le maintien d'un mécanisme
de solidarité nationaleall profit desenti-
tés les moins prospères, {(C'est claiJ'e-
ment le m.~ de Bru.œ/les, eJOplique Giu-
seppe Pagano, professeur de finances
publiques et fiscalité à l'UMons, La ca-
prlàtéfi-.cale de la. RigiOll bru.:relloise a
eneore diminué. die e<~1infé:n'eure de
22 % il la /lw,veane natif/III/le, »

Concrètement, 10,5.3 % de ]a popula-
tion belge vit dans ]a capitale mais elle ne
contribue que pour 8,27 % dans les re-
cettes totales de l'Ipp, Jusqu'en 2025, la
Région bruxelloise sera hissée, à coups
de transferts financiers, au niveau de la
movenne nationale. Mais, àcetle date, la
solidarité fédérale va se réduire progres-
sivement. sur dix ans, et ne compensera
plus que 80 % de la différence de reve-
nllS, Giuseppe PagaJ10 relativise quelque

peu ces chiffres. " il re;~teune enveloppe
de 8olidw'ité: et ellee.~tliée à/a aoissanœ,
Mais. cest t'mi. si Bru.:œlles ae parvient
pasù en ra,lJerla bais,~edu reVl7lU!lW,lJen,
les cOl/séque-nce.'l'ourla Région.\'/mmt de
plus Cil plus fOl1es, Il faut ù fout priJ.'
qu'dlellUf!,mlm/t: la capacité fiscale de ses
habitunt", "

Or. ]1' problème est connu; la popula-
tion bruxelloise croit. grâce à l'arrivée de
citoyens qui ne contribuent pas tous à la

fiscalité bruxelloise: parce qu'ils sont
exonérés d'impôts chez nous, tels les
fonctionnaires internationalL'\:, ou parce
qu'il s'agit de personnes défavorisées,
"DoM le même temps, flOUS reston.'
cOlifroatés à l'e.wde urbain des clusst'S
mO.lJeTmeset aisùs ", s'inquiète Didier

Gosuin, ministre régional de l'Emploi et
de l'Economie (Défi), qui alerte depuis
longtemps sur les conséquences de la
sixième réforme de l'Etat. Le gouveme-
ment Vervoort a pourtant fait du main-
tien des classes moyennes à Bruxelles
une de ses priorités; 'c'est l'un des enjeux
de la réfomle fisc.ale. qui encourage
l'achat du premier hien immobilier. et
des politiques en matière de logement
moyen. Las, les chiffres montrent que la
part de Bruxelles dans les recettes de
l'Ipp continue de se réduire.
« La sixième riforme de l'Etut a créé

lIlIe {'Oll/'U rrence terrible Cil trI' ln Ré-
Ifions, C'est la crmTse à l'&'halote, dé-
nonce le ténor amarante, Nous ,.omme,
inl'Upallles de .~uiV'l,{·fa Flandn', pur

u/'mple au 11 /t't'/IUdes a/loca riolls./il mi-
liale.~.des politiques dl' santé GU de lafiJi-
calité, Les Région~ étaient déjà coneur-
rellt,,~ pour les droits de .~ucce,<;sionet
d'e-IIregi.vtremmt. maintenant Ce.9tle cas
aW/Bi pour l'Ipp, » S'ajoutent à cela les
difficultés de se loger à un prL'\:abor-
dable, de se déplacer, \'oire de trouver
line école ou une crèche dans la capitale,
et l'exode en Flandre ou en Wallonie se
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fait tentant...

cc De nombreux coots sous-évalués»
Autre motif dïnquiétude chez Didier

Gosuin : les recettes dïmpôts sont infé-
rieures aux pré\~si()ns inscrites dans la
loi spéciale de financement. «Mais
d'autres pammetres onlau,çsiétésuréI'lI-

lués, par ea.'emple la croiBsance écorlO-
rnique. Pour Brzuûles, cria replisent/'
une pert/' de pillsiellr.~ di:mùœB de mi/-
litl/18 chaque (ln/lée: 70 en 2016. 25 en
2020.»

Le ministre Défi sort alors sa calcu-
lette, en prenant comme référence l'an-
née 2020 (pas la pire). Les postes cn
rouge, dans la loi spéciale de finance-

ment, sont nom brcIL, pour Bra,clles, ex-
plique-I-il. "us allocatJ'olls.lillnilillles
entraÎnenl un .surcoût de trente milliollB
dès 2020, Par aillellrs. Il/le série de dé-
pcnseB n'ont pus été prises en compte
pour les politiques d'aide (//l;t' personnes
et d,' santé trll1uifirées à fil Cocom (no-
tam menl liéc.s ù la création et au filllr-
tioll/lcment d" (organe de gestion Iris-
clI/'e). Dont un l'mît 36 milliOll-ç. "

Didier Gosuin y additionne encore 21
millions de surcoût dus aux primes de bi-
linguisme (H9 millions au total, que le fé-
déraI ne compense qui hauleur de 68
millions), 4 millions en coûts adminis-
tratifs supplémentaires, 16,5 millions

6' RÉFORME DE L'ÉTAT

Le prix de J'autonomie
La sixième réforme de l'Elat,
conclue en 2011, prévoit le transfert
de plus de vingt milliards de com-
pétences aux Communautés et
Régions. Parmi les gros poissons
r;hers aux Flamands: les allor;ations
familiales (6 milliards), une partie
des soins de santé et de l'aide aux
personnes (5 milliards),
Autre trophée mis sur la table par
la N-VA en 2010 et décroché par
les autres partis flamands en 2011:
l'autonomie régionale. Le principe?
La responsabilisation des Régions,
donlles budgets sont désormais
essentiellement alimentés par leurs
impôts et taxes, Avec, dès 2025,
une réduction progressive des
mécanismes de solidarité fédéraux.
Une révolution copernicienne qui a
dû être traduite dans une nouvelle
loi spéciale de financement, usine il
gaz, dont les effets commencent il
se faire sentir dans les budgets des
différentes entités du Royaume.

VLA.

pour les charges du passé dues aux hôpi-
taux. Soit 132 millions.

Sans parler des coûts plus difficile-
ment évaluables. des montants one-shol
(une trentaine de millions, déjà, pOUl'un
bâtiment OUde J'informatique). Ni du
futur manque à gagner dès 2025,
lorsque les moyens transférés pour les
compétences régionalisées seront r0-
gnés. Ni de la non prise en compte des
nouveaux besoins dans les matières ré-
gionalisée.s. " On ",st UllllWillS il150 mit-
tiOIlS de perte.~ rie1/ que pOllr la Régioll
b/'II.:tYllloi.le. On aS8rt!lIit l'Elut fédéml
81//' le do~ des Régions », dénonce Didier
Gosuin .•

vtAONIQUE LAMQUIN
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